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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2020-08-24-001

Arrêté portant agrément départemental de sécurité civile à

l'association Pompiers de l'Urgence Internationale

agrément de sécurité civile à PUI
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Article 1er
L’association Pompiers de l’Urgence Internationale est agréée au niveau départemental
pour une durée de 3 ans, pour les missions définies ci-dessous :

- A : participation aux opérations de secours : secours à personnes,
- B : participation aux actions de soutien et d’accompagnement des populations,
- C : participation à l’encadrement des bénévoles.

Pour renouveler l’agrément, l’association doit en faire la demande au moins six mois avant
la date d’expiration de celui-ci, auprès du préfet de la Haute-Vienne.

Article 2 
L’association apporte son concours aux missions conduites par les services d’incendie et
de secours dans les conditions fixées par le règlement opérationnel prévu à l’article L.
1424-4 du code général des collectivités territoriales, à la demande du directeur des
opérations de secours et sous l’autorité du commandant des opérations de secours.

Article 3
L’association doit fournir son rapport d’activité au préfet de la Haute-Vienne, chaque
année avant le 30 juillet suivant l’exercice clos. Ce rapport comprend au moins le nombre
de missions réalisées au titre de chaque agrément dont elle bénéficie.

Article 4
L’association s'engage à signaler sans délai au préfet de la Haute-Vienne toute
modification substantielle des éléments au vu desquels l’agrément a été accordé.

Article 5
L’agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré ou abrogé notamment en cas de
non-respect d'une des conditions fixées par les articles R. 725-1 à R. 725-11 du code de la
sécurité intérieure susvisés, et dans les formes prévues par le code des relations entre le
public et l’administration.

Article 6
Le préfet de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Date de la signature du document : le 24 août 2020
Signataire : Sébastien BRACH, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif auprès des autorités administratives
compétentes et d’un recours contentieux devant les juridictions administratives compétentes, et ce dans un
délai de deux mois, à compter de la date de sa publication.
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Prefecture de la Haute-Vienne

87-2020-08-25-001

arrêté portant renouvellement de la composition de la

Commission départementale de présence postale

territoriale
renouvellement des membres de la CDPPT représentant les communes et groupements de

communes
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